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Taux de base calculés conformément à la communication de la Commission relative à la révision de la 
méthode de calcul des taux de référence et d'actualisation (JO C 14 du 19.1.2008, p. 6). En fonction de son 
utilisation, le taux de référence devra encore être calculé en majorant ce taux de base d'une marge adéquate, 
arrêtée dans la communication. Le taux d'actualisation sera quant à lui calculé en ajoutant 100 points de 
base au taux de base. Le règlement (CE) no 271/2008 de la Commission du 30 janvier 2008 modifiant le 
règlement d'application (CE) no 794/2004 établit que, sauf dispositions contraires prévues par une décision 
spécifique, le taux d'intérêt applicable à la récupération des aides d'État sera lui aussi calculé en majorant le 
taux de base de 100 points de base. 

Les taux modifiés sont indiqués en gras. 

Tableau précédent publié au JO C 187 du 29.6.2013, p. 12. 

Du Au AT BE BG CY CZ DE DK EE EL ES FI FR HR HU IE IT LT LU LV MT NL PL PT RO SE SI SK UK 

1.8.2013 … 0,56 0,56 1,30 0,56 0,88 0,56 0,85 0,56 0,56 0,56 0,56 0,56 2,49 4,62 0,56 0,56 1,25 0,56 0,91 0,56 0,56 3,18 0,56 5,20 1,60 0,56 0,56 0,99 

1.7.2013 31.7.2013 0,56 0,56 1,30 0,56 0,88 0,56 0,85 0,56 0,56 0,56 0,56 0,56 2,49 4,62 0,56 0,56 1,08 0,56 1,10 0,56 0,56 3,18 0,56 5,20 1,60 0,56 0,56 0,99
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